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Communiqué de presse du 12 décembre 2008

AD/NP/08-92

EDF condamné en appel sur l'exposition de ses salariés

aux produits dangereux (Amiante, Agents CMR)

La FNME CGT mène depuis de nombreuses années un combat pour obtenir la délivrance de fiches et d’attestation d‘exposition aux produits dangereux ; documents que l’employeur est pourtant tenus de délivrer en application des dispositions des articles R.4412-41, R.4412.58 du Code de Travail et D.461-25 du Code de la Sécurité Sociale.

En effet, la délivrance de ces attestations relève, d’une part, d’’un véritable souci de santé publique, permettant ainsi aux travailleurs qui sont et qui ont été exposés de bénéficier d’un suivi médical. Elle facilite, d’autre part, l’instruction des dossiers de maladies professionnelles devant les CPAM dans le cadre de la démonstration de l’exposition aux risques.

Compte tenu du refus persistant de la Direction de délivrer ces documents, deux agents partis en inactivité ont saisi le Conseil de Prud’hommes de Meaux qui, par deux ordonnances de référé du 12 octobre 2007, a enjoint à EDF de remettre aux demandeurs des attestations d’exposition à l’amiante et aux agents CMR (Cancérigène, Mutagène, Reprotoxique) sous astreinte de 20 € par jour de retard.
Par arrêt prononcé le 4 décembre 2008, la Cour d’Appel de Paris a, après avis conforme du Ministère Public :

· rejeté les exceptions d’incompétence soulevées par EDF ;

· confirmé les ordonnances rendues en référé par le Conseil de Prud'hommes de Meaux ;

· ordonné la délivrance d'attestation d'exposition conforme aux dispositions des articles D 461-25 du Code de la Sécurité Sociale et R 4412- 58 du Code du Travail relatives à l’exposition à la silice, à l’amine aromatique, au benzène, au chrome, à l’hydrazine, aux huiles minérales dérivées du pétrole, au brai de houille, au dichlorométhane, au plomb, à la laine de roche, au trichloréthylène, au tétrachloréthylène ainsi qu’aux rayonnements ionisants ;

· condamné la société EDF au paiement d’une somme de 2 000 € au titre de l’article 700 du Code de Procédure Civile.
Il s’agit d’une décision très intéressante et ce, d’autant plus, que le Ministère Public a fait connaître son avis lors des débats.

La FNME CGT tient à exprimer sa satisfaction pour le résultat obtenu qui s’inscrit dans une longue lutte de reconnaissance des différentes expositions par les syndicats CGT.

La justice conforte les actions engagées par la FNME CGT et ses syndicats pour faire reconnaître la traçabilité des expositions à l’amiante et aux agents chimiques et CMR.

Les salariés ayant été exposés doivent pouvoir bénéficier des mesures de suivi médical adaptées aussi bien pendant leur activité qu’après leur départ en inactivité, conformément à ce que prévoit la réglementation.

Au-delà des beaux discours et des volontés affichées au plan national, les Directions du Groupe EDF doivent prendre les mesures nécessaires pour faire appliquer la loi dans les Unités ainsi que dans leurs filiales et arrêter de nier la réalité des risques professionnels encourus par les agents dans leur activité quotidienne.

Il est grand temps que les Groupes EDF et GDF SUEZ acceptent qu’une négociation s’ouvre sur la prévention et la réparation à l’exposition aux risques chimiques et CMR tel que demandé par la FNME CGT depuis 1998.
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